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GFV LA PIGEADE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 01 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 novembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Dénomination : GFV LA PIGEADE.
Sigle : GFV LA PIGEADE.

Forme : EARL.
Siège social : 2439 Route DE CAROMB, 84190 BEAUMES-DE-VENISE.

912465010 RCS d’Avignon
AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 19 avril 2023, les associés ont décidé de
modifier le capital social en le portant de 7000 euros à 87500 euros.
1. Lors de la constitution de la société le capital social de la société s’élevait à la somme de SEPT MILLE
EUROS (7.000,00€)
2. Lors de l’augmentation de capital, les associés ont fait un apport en numéraire d’un montant de
QUATRE VINGT MILLE CINQ CENT EUROS (80.500,00€)
Total des apports, QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE EUROS (84.000,00 €)
Article 7 Capital social
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Le capital social, formé par la réunion des apports ci-dessus constatés, est fixé à QUATRE-VINGT-SEPT
MILLE CINQ CENTS EUROS (87.500,00€).
Mention sera portée au RCS d’Avignon
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